
   Compte rendu du CSE E Hauts de France du 22 Février 2022 
 
 
 
 
 
 
 Séance : 9h30 -17h00 en présentiel   

 Séance Présidée par Mr Vandaele Christophe Mme Le - Beuan DRH 

  

 
  Point 1 - Information du  Président. 
 
  Point 2 - Approbation des Projets de PV des CSEE 

  
  CSEE 19 novembre 2020  
  CSEE 16 décembre 2020  

  CSEE 19 janvier 2021  
  CSEE Extra 11 février 2021  

  CSEE 18 février 2021  
  CSEE Extra 15 mars 2021  

  CSEE 16 mars 2021  

  CSEE Extra 07 avril 2021  
  CSEE 22 juin 2021  

  CSEE Extra 06 et 08 juillet 2021  
  CSEE 20 juillet 2021  

  CSEE Extra 29 juillet 2021  

  CSEE Extra 22 septembre 2021  
  CSEE 21 octobre 2021 * 

  CSEE 16 novembre 2021 
  CSE 16 décembre 2021 

  CSE  18 janvier 2022 

 
  Point 3 -  Election au poste de trésorier compte tenu de la démission de son mandat de trésorière de Madame 
  Chantal Lopes 
 
  Mme Becque est la seule candidate à se présentée . 
  Vote à main levée par dérogation  
  Pour  : 13  Contre : 0 Abstention:  0  
  Vote à l'unanimité  
 
 
 
  Point 4 - Vote pour le choix d’un prestataire pour épurer le PV en carence    
 
  Le prestataire CODEXIA est choisi pour épurer les PV en souffrance de 2021 . 
  Vote à main levée  
  Pour  : 13  Contre : 0 Abstention:  0  
  Vote à l'unanimité  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présents pour Force Ouvrière : 

PEYREBESSE Patrick : Titulaire au CSE HDF  

 TEMMERMAN Hubert – Suppléant au CSE HDF  

 



 
 
  Point 5 - Information - consultation du CSEE HDF sur les congés payés recueil d'avis : 
  la période de prise de congés 1er juin au 31 mai N+1 

 avec 1er mai au 30 octobre 2021 pour la période haute , conformément au GPRH  
 les ponts 2022 -2023 récupérables ou non récupérables  
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Avis concernant l’organisation et les modalités des congés sur la période 2022-2023 

(suite) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Force Ouvrière vous communique l'info qu'il vous faut et les précisions suivantes sur les droits des 

congés. N'hésitez pas de nous interpeller les élus FO sont à votre disposition. 

Force Ouvrière tient à rappeler les critères d'ordre des départs aux salariés et 

les situations que l'AFPA prend en compte . 

Force Ouvrière rappel que l'information  sur les heures d'Accroissement de la Durée de Travail  n'a pas été  

relayé par un message aux salariés  pour que ceux ci puissent les posés avant le 31 mai 2022 dans SIRH. 

 



   
 

Avis concernant l’organisation et les modalités des congés sur la période 2022-2023 

(suite) 
  

   
  Avis concernant l’organisation et les modalités des congés sur la période 2022-2023 
 
  Eecueil d'avis 

  CFE-CGC  CFDT CGT SUD FO  Abstention 
 
 
 
 
 
  

Une suspension de séance est demandé par la DR suite à l'interpellation des élus et membre du CSE 

HDF sur un droit d'alerte . 

 

A l'issue de cette suspension les élus et membre du CSE HDF ,devant la situation urgente décide de 

suspendre la séance et modifient l'ordre du jour et décide de traiter les points ne relevant que des 

conditions de travail des salariés . 
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Point 6 - Information Economique & Sociale et Situation RH : Point non traité en séance  
   
Stratégie sur le rééquilibrage des comptes régionaux  
Relation avec le conseil  régional -Stratégie commerciale  
Budget révisé 2021 - Prévisions budgétaires 2022  
 
Suite a  informations obtenus lors du CSEC , information précises dans chaque centre et en Direction 
régionale concernant  
Présentations des résultats  - CDI/CDD par catégories d’emploi-Intérim en ETP 
les augmentations individuelles , primes promotions , par catégories ,mini et maxi  
 
DRH  : Pas d'information suite au dernier CSE CENTRAL ,un CSE HDF  extra est programmé 
le lundi 28 février 2022 
  
Point 7 - présentation organigramme très précis , dans lequel figurent les cdd qui ne doivent 
pas être invisibles   Point non traité en séance  
 
 
Point 8 – présentation des conclussions et des recommandations par la délégation d'enquête 
. Point non traité en séance  
 
 
Point 9 –  Suite à la lecture de la motion du CSE concernat les fiches du personnel , les 
demandent un fichier centralisé Point non traité en séance  
 
 
L'affichage des Listes du personnel vérifiées et à jour dans les centres Point non traité en 
séance  
 
   
Point 10 – SPSI les études réalisées dans trois centres n'ont pas été présentées aux élus du CSE : 
Douai , Creil , Compiègne Amiens question infos diverses Point non traité en séance  
 
 
 

  
Tous les points non traités sont reportés au prochain CSE HDF du 22 mars 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://foafpa.force-ouvriere.org/
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      Compte rendu du CSE E EXTRA  Hauts de France du 28 Février 2022 
 
 
 
 
 
 
Séance : 9h00 -10h00 en distantiel   

Séance Présidée par Mr Vandaele Christophe Mme Le - Beuan DRH 

 

Présentation du tableau nationale Négociation Annuelle Obligatoire  

 
 
Etablissements 
 
 

Total salariès 

CDI et CDD 

au 30/11/21 

Total 

bénéficiaires 

Bilan 

25/01/22 

 

Régularisation 

Février 2022 

Total 

bénéficiaires 

AG 2021 

après 

régularisation 

% salariès 

bénéficiares 

de l'AG 

2021 

BRETAGNE 452 249 149 398 88% 

CORSE 107 57 31 88 82% 

HAUTS DE FRANCE 721 337 255 592 82% 

OCCITANIE 637 332 182 514         81% 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 335 170 88 258 77% 

NORMANDIE 414 222 94 316 76% 

SID 1043 675 98 773 74% 

ILE DE FRANCE 622 280 179 459 74% 

GRAND EST 828 399 216 615 74% 

PAYS DE LOIRE 339 165 78 243  72% 

NOUVELLE AQUITAINE 754 332 209 541         72% 

CENTRE VAL DE LOIRE 295 99 95 194 66% 

AUVERGNE RHONES-ALPES 606 242 130 372 61% 

 7642 3779 1899 5678 74% 

 
 
 
 
 
 
Augmentations générales / répartitions des AG par régions  

Etablissements Total salariés 

CDI et CDD au 30/11/21 
Total 

bénéficiaires AG 2021 

après régularisation 

Montant annuel Montant annuel 

chargé 

HAUTS DE FRANCE 721 592 292.494 450.441  

    82%  

 

Pour Force ouvrière :  Malgré de mauvais résultats régionaux  les Hauts de France ont bénéficié d'une 

régularisation en 3ème position sur l'ensembles des régions .Force ouvrière demande à ce que  l'on soit  

informé des augmentations  par centres et de savoir quel est la répartition cdi et cdd de la NAO. 

 

Présents pour Force Ouvrière : 

PEYREBESSE Patrick : Titulaire au CSE HDF  

TEMMERMAN Hubert – Suppléant au CSE HDF  

 

http://foafpa.force-ouvriere.org/
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Présentation Force Ouvrière des Mesures individuelles – Focus sur les 
augmentations individuelles 

 Effectif au 
30/11/2021 

Nombre AI 
Mini 65 
 Maxi 87 

Réajustements  
Mini 26 
 Maxi 65 

Egalité H/F 
Mini 19  
Maxi 94  

 

Promo 
Mini 65 

 Maxi 186 

Primes  
Mini 500  

Maxi 1600 €  

Total  
AG 2021 

 individuelle 

Montant  
annuel  

01         

02 3 1  4   3 2340 

03 1      1  

04 10  4    7 4550 

05 2 1     2  

06 9  1  1  6 3083 

07 4   2   2  

08 105 1  2 2 4 68 35592 

09 158 2 20   1 138 55077 

10 193 8 1 3 9 7 138 70304 

11 44 6  2 1 2 44 23068 

12 14   1  1 9 4680 

13 65 7  9  2 32 15655 

14 12   1  3 9 4375 

15 à 17 2        

Total  721 24 € 26€ 24€ 13€ 20€ 592€ 292.494 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration de la délégation force ouvrière au CSEC Extraordinaire du 28 février 2022 

concernant la NAO 

 
Le  bilan NAO 2021 des HDF est enfin  présenté ce jour ci après des mois de report . Les élus 
Force Ouvrière  constate que le pourcentage de salariés concernés par l’augmentation 
générale passe de  46.74 % à 82.1% pour les Hauts de France , chiffre plus en accord avec 
ce qu’avait signé Force Ouvrière lors de la NAO 2021. 
 
Ces informations , arrivent bien tardivement alors que certains  salariés ont commencés 
leur entretien d'activité pour cette année 2022 et qu'il ne savent pas encore s’ ils ont  
bénéficiés de mesures en 2021 ,sur leur fiche de paie. 
De plus , il serait bien que les salariés est un retour argumenté de leur hiérarchique lors 
des entretiens annuels. Parfois c'est le silence ! 
 
Quels critères ont –ils été retenus et à quoi serve alors les revues RH  ! 
Force Ouvrière fait l'analyse sur le bilan NAO HDF suivante :  
Le compte n'y était quand même pas sur la première réunion de présentation du 25 
janvier 2022 seulement 337 salariés de concernés sur un effectif total de 721 salariés .  
 
Ce qui correspond à  43 % de salariés qui avaient été "oubliés", soit 255 salariés 
supplémentaires  bénéficient d'une mesure  sur la dernière présentation de la NAO  du 18 
février  2022! 
 
Cependant, nous constatons que des augmentations individuelles et des primes ont été 

distribuées à des cadres supérieurs et ce, malgré l’engagement de la direction générale lors 

de son mail du 4 novembre 2021 dont une partie du contenu est la suivante : 
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« Enfin, à toute fin utile, et conformément à l’article 18 de l’accord de 1996, nous 
vous confirmons que la Direction Générale n’a arrêté aucune disposition relative à 
l’évolution de la rémunération des cadres supérieurs et les cadres dirigeants pour 
l’année 2021, comme cela avait été le cas les années précédentes  ». 
 
De plus, Force Ouvrière constate qu’une partie des salariés semble s’être engagée 
plus que les autres puisqu’ils ont reçu une prime individuelle au titre de leur 
engagement soutenu dans le déploiement du plan  de transformation. Pour Force 
Ouvrière, c’est l’ensemble des salariés qui a fait preuve d’adaptation et 
d’engagement pendant toute la durée de cette transformation.  
 
Alors, pourquoi cette différence de traitement ? 
Bien sûr, les primes des classes 4 plafonnent à 300€ alors que pour les classes 13, 
c'est 1200 maxi et les classes 14 à 17, elles s’envolent vers les 1600€.  
 
Quoi qu’il en soit, pour Force Ouvrière, il reste encore du chemin à faire pour que 
l’ensembles des salariés puissent prétendre à une reconnaissance salariale  , pour 
certains depuis plusieurs années et sans même un entretien d’explication avec leur 
hiérarchique. 
 
Pour Force Ouvrière les élément d’inflation, d'augmentation des énergies, carburant, 
gaz, électricité, l’alimentaire, et bien d’autres seront des éléments complémentaires 
à mettre sur la table dans la future négociation annuelle obligatoire de 2022.  
 
 

http://foafpa.force-ouvriere.org/


Patrick PEYREBESSE Elu titulaire au CSE E  Hauts de France et au CSE Central http://foafpa.force-ouvriere.org  

Centre de Laon - 1 rue des Minimes, 02007 Laon cedex- Tél : 06.33.43.14.66 

 
 

Le 8 mars 2022 : encore et toujours pour une égalité réelle entre les femmes et les 
hommes ! 
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Le pire empire. Le patronat recule sur le CDI Intérimaire ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INTÉRIMAIRES EN CDI, NOUS SOMMES À VOTRE ÉCOUTE ! 
 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER POUR NOUS FAIRE PART DE VOTRE EXPÉRIENCE OU SI 
VOUS RENCONTREZ DES DIFFICULTÉS PARTICULIÈRES.  
 
FO INTERIM EST LÀ POUR VOUS AIDER ! EMPLOYÉS ET CADRES 

 

Dès le début des négociations autour du 

CDII en 2013, FO a alerté sur les risques 

d’un contrat qui perdait les avantages du 

travail temporaire (indemnité de fin de 

mission par exemple) sans pour autant 

bénéficier du cadre sécurisant d’un CDI. 

Le CDII s’étant légalisé et normalisé depuis, 
l’objectif de notre organisation aujourd’hui 
est de travailler pour améliorer son contenu. 
Grâce à l’intervention de FO INTERIM, une 
négociation a lieu depuis mai 2021 pour 
trouver un accord et améliorer ce contrat 
créé en 2013. Pour répondre aux difficultés 
des salariés, FO a fait plusieurs propositions : 
 

Ces difficultés nous remontent 

directement des salariés et de nos 

représentants sur le terrain. En 

refusant toutes les propositions de FO, 

le patronat reste aujourd’hui sur la 

position d’un encadrement minimum 

et d’une simple reprise du Code du 

Travail, qui n’offre aucune garantie 

pour les CDII et restera gagnant pour 

les entreprises de travail temporaire. 

La fin de la négociation approchant, le 

patronat recule même par rapport au 

contenu de l’accord de 2013 ! 

 

http://foafpa.force-ouvriere.org/
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Dates à retenir : 
 

• CSE HDF le 22 mars 2022 à Douai -Cantin  

• Commission de suivi du transfert des personnels de restauration  
le 16 mars 2022 

• CSE central du 28 mars au 31 mars 2022 
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